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RTT 2015, enfin des avancées … 
 

La CFTC a obtenu pour vous, par la négociation, 
des avancées significatives au sujet des RTTs à 
partir d’avril 2015. 
 
- Vous pourrez prendre vos 18 jours de RTT 
annuels par ½ journée. 

 
- Vous pourrez mettre 11 jours de RTT sur votre  
C.E.T. (Compte Epargne Temps) 

 
- Vous pourrez monétiser tout ou partie des RTTs  
épargnés dans l’année.  

 
- Vous pourrez cumuler jusqu'à 12 jours de RTT                    
   (Contre 9 auparavant) 
 


